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Monsieur Amadou Cissé DIA
Président de l'Assemblée
nationale.

-DAKAR-

9kka~./e
r f ocr. 1971

~Olfi

Monsieur le Président,

J'ai l'honneur de vous transmettre,
ci-joint,un décret de présentation à l'Assemblée
nationale d'un projet de lOi"autorisant le Prési-
dent de la République à appr~uver la Convention
d'assistance administrative entre le Gouvernement
de la République Islamique de Mauritanie et le
Gouvernement de la République du Sénégal, signée à
Nouakchott le 9 Janvier 1971.

Je vous serais obligé de bien vouloir
soumettre ce projet à la délibération de l'Assem-
blée nationale.

Veuillez agréer, Monsieur le Président,
l'assurance de ma haute considération.-

Léo
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REPUBLI QUE DU SENEGAL

PRIMA TURE
SECp~'rIlRI.ATGENERAL DU GOUVERNEMEN'T

,.-.••..
"

NO 71-1096 PM/SGG/SL
.--

1/ )ECRET
ordormant la présentation à l'AsseG1blée
nation81e d'un projet de loi autorisant le
Président de la République à approuver la
Oonv ent i on d'assistance adma.nast r-aLd.ve en-
tre le Gouvernement de la République isla-
mique de Mauritanie et le Oouve rnemerrt de
la République du Sénégal, signée à
Nouakchott le 9 janvier 1971.-

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

vu la Constitution
il ) É1_Q_g_~_!_~

ARTICLE 1er.- Lo projet de loi, dont le texte est annexé au présent
décret, sera pr~senté à l'Assembl~e nationale par le Ministre des
Affaires Etrang~res, qui est chargé d'en exposer les motifs et d'en
soutenir la discussion.-

ÂP~ICLE 2.- Le Ministre des Affaires Etrangères et le Ministre de
l'Information chargé des relations avec les Assemblées sont chargés
chacun, en ce qui le concerne de 1:exécution du présent décret.-

Fait à DAKAR, le (3 OCTOBRE

w/
Par le Président de la

République
Le Premier Ministre

Léopold Sédar SENGHOR
Le Ministre de l'Information chargé
des relations avec les Assemblées
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Abdou DIOUF Ousmane CAMARA

p. Le Ministre des Affaires Etrangères absent,
Le Secrétaire d/Etat aux affaires étrangères
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de la Convention d'assistance administrative,
signée à Nouakchott le 9 Janvier 1971.

Le Gouvernement de la République Islamique de J,~;auritanie

et le Gouvernernent de la République du Sénégal, désirant rernédier aux

graves préjudices causés par les nornb r eu oe s infractions aux lois doua-

nières, ont décidé de conclure la présente Convention d'assistance

administrative.

Les Adm.inistrations douanières des Etats contractants

se prêteront rmrtu eIl ernerrt assistance, pour prévenir, rechercher et

réprimer les infractions aux lois douanières en vigueur dans chacun de

leurs pays.

Pour empêcher l'exportation, L'drn porta tion et le transit

clandestin des ma r cha.ndi se a , les adrrairri st.ration s douanières exerceront

une surveillance spéciale:

- sur les déplacem.ents des personnes soupçonnées de s'adonner à

la fraude,

- sur les rriou verrie nt s suspects de marchandises,

- sur les rnoy en a de transport soupçonnée d'être utilisés pour

la fraude.

Par ailleurs, les Etats contractants se communiqueront

.... /
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tous les renseignements dont ils pourraient di npoae r , notamment au sujet

des opérations présentant ou pouvant présenter un caractère

ira uduleux,

V·;;,..
- des nouveaux rnoyen s ou rrié tho de s de fraude,

- des cat.égor iea de rna r charrdi aes conriue n comme faisant l'objet:

d'un trafic frauduleux,

- des individus et tous rrioy ens de transport suspects.

Pour faciliter la répres sion des infractions aux lois doua-

nières, chaque Administration douanière, à la demande de l'autre Partie

contractante:

- procèdera à den enquêtes ou recherches,

- interrogera Ie s personnes suspectes,
~.

~:'~. - entendra des témoins.

.,.

La présente Convention, conclue pour une durée illimitée,

pourra être dénoncée par chacune des Parties contractantes, avec un

préavis de trois rno is ,il!

.;

Fait à Dakar le 20 Février 1971.

t~
Pour le Ministre et par délégation,

le Directeur de Cabinet,

"

Diakha DIENG.

~
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ASSEMBLEE NATIONALE

3ème LEGISLATURE

J2?!!.2S~~M.~_~~_S_~~Ç?~_9!:. ~ P'J~~':.~ _~~);.~Z~ _

/J-r? A P P 0 oR T

fait au nom

de la Commission des- Affaires Etrangères

sur

le Projet de Loi N° 50(71 autorisant le Président de la.
République à apprm.rver la Convention dl Assistance

Administrative entre le Gouvernement de la
République Islamique de Mauritanie et

le Gouvernement de la République
du Sénégal, signée à Nouack-

hott le 9 Janvier 1971.

par

Mr-, Mamadou An.grand BADIANE

Rapporteur.
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Monsieur le Président,.
Mes chers collègues,'

Votre Commi.saton des Affaires Et rangè z-e s s'est
réjouie de l'heureuse initiative (gage de bonnes relations) qui Do

conduit le Gouvernement de la République du Sénégal et le Gouver•.
nement de la République Islamique de Mauritanie à concluz-e la
présente conventton d.'assistance administràtive afin de .re médter'
aux graves préjudices causés par des infractions aux lois doua-
rriè re s ,

Elle formule donc le voeu de voir mettre en ap-
plication pratique l'engagement pris par les deux parties c.onrruc-
tantes pour permettre à tous les niveaux la répression des infrac-
ttons aux lois douanières ,(fléau de l'économie sénégalaise, en
parttculier).

La coopération entre les deux administrations
douanières rendra efficace la surveillance spéciale exercée

,

sur les déplacements des personnes soupçonnées
de s'adonner à la fraude;

- sur les mouvement.s .suspects de march.endtses ;

- sur les moyens de transports su sceptfbl es dr~tre
utilisés pour la fraude.

La communication par les Etats contractants des

renseignements dont ils disposeraient sur:

- des opérations présentant un caractère f'r-au-
duleux;

- des catégories de marchandt ses faisant l 'objet
d'un trafic frauduleux;

- des individus et moyens de transports suspects •.

;. ./ .'., ~ "\ "f

"-\"" ..
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Toutes ces dispositions énumérées contrfbu a ront
Èt empêchez- l'importation, l'exportation et le transit clandestin des
marchandises.

Ev. un mot la convention engage chaque Etat à
mettre tous ses moyens appropriés par une application stricte
de sa réglementation en vigueur à la prévention, à la recher~11e,
à la répression des irûractions portant préjudtce aux tnté nêts
économiques fiscaux des Etats et aux mté rêts légitimes du
commerce.

L'application de la presente convenrion néces-
sitera de's réunions périodiques au moins deux fois par an dan.s

l'un ou l'autre des Etats par les r-sp ré sentsnts de leurs adminis-
trations douanières.

Cette convention dfune durée illimitée peut ~tre
dénoncée par chacune des parties contractantes, avec un preavis

de trois mois.

Monsieur le Président, Mes chers collègues,
votre Commission des Affaires Etrangères vous demande d'auto-
riser Monsieur le Président de la République à approuver la pré-
sente convention <il assistance administrative.-

.\ .•.
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REPUBLIQUE DU SENE GAL -1 ~êG~

I.L Il 1 LI N0 71 - 0 6 8
autorisant le Président de la République
à approuver la Convention d'assistance
administrative entre le Gouvernement de la
République Islamique de Mauritanie et le
Gouvernement de la République du Sénégal,
signée à Nouakchott le 9 janvier 1971

L'ASSEMBLEE NATIONALE a délibéré et adopté,

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE promulgue la loi
dont la teneur suit:

ARTICLE UNIqUE~-

Le Président de la République est autorisé à

approuver la Convention d' assistance administrative entre
le Gouvernement de la République Islamique de Mauritanie et
le Gouvernement de la République du Sénégal, signée à Nouak-
chott le 9 janvier 1971 et entrée en vigueur à cette date.

La présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat.

Fait à Dakar; le 30 Novembre 1971

~

Par le Président de la République
Le Premier Ministre ....-

.#'""'...., \ •

"v- ,\

Lébpold Sédar SENGHOR
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f.bdou DIOUF
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CONVENTION D'A5SISTANCE ADMINISTRA TIVE

entre le

GOUVERNEMENT de la REPUBLIQUE

ISLAMIQUE de NIAURITANIE

et le

GOUVERNEMENT DE LA REPUBLIQUE DU SENEGAL.
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PREAMBULE

LE GOUVERNEMENT DE LA REPUBLIQUE ISLAMIQUE

DE MAURITANIE

et le GOUVERNEMENT DE LA REPUBLIQUE DU S.ENEGAL.

CONS! DERANT que l eo infractions aux lois doua niê r e c sont

une entrave à la coopération en matière é conorn iqu e, monétaire et fi:r..an-

cière, cntre les deux Etats,

CONVAINCUS que ces infractions portant préjudice aux inté-

rêts économiques et fi s caux de chaque Etat contractant, ainsi qu'aux inté-

rêts légit irrie s du Com.merce,

PERSUADES que la lutte cont r e ces Inf r a ot iona serait rendue

plus efficace par la coopération entre leurs Adrninistrationo douanières,

DESIREUX de concrétiser lCG liens d'amitié et de solidarité

qui uni s s erit le s deux Etats,

SONT CONVENUS DE GE QUI SUIT

Article 1er: LeG Adrn ini etr-at ion s douanières des Etats cont r a cta nt s se prê-

tent rnutue l.Iemc nt assistance, dans les conditions exposées ci-aprèc en vue

de prévenir, de rechercher et de r-é pr i.rn.c r le c infractions aux lois douanières

de leurs pays reopectifs.

Article 2

a)-

Aux fino de la présente Convention, on entend pal" :

"Lois douanières" l'enseTnble do c prescriptions légales et ré-

gl erncnta ir e s dont la DCUANE a ccu r e l'observation à l'égard

des marchandises, de c capitaux ou moyens de pa ie rncrrt,

qu'il s'agisse de la perception des droits et taxes ou de

L'a ppl icat ion de mesures de prohibition, de r eocr iction ou

de contrôl e ou encore des prescriptions sur le contrôle des

changes;

.... /.

•••
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~ b)- "Administrations douanières" IGS adrrrirri s t r a t ions cha r g ée c de

l'application des dispositions vi c éc c au paragraphe a) c i= de oous .

Article 3: L'l •.dmini stz-a tion douanière de chaque Etat corrt r a cta nt n'ef-

forcera par tous les rnoy en o appr opr ié o Gê notarnrnent par une application

stricte de sa r égl crnencation, d'empêcher l'exportation clandestine den

marchandises.

Article -4 : Lee Adrninietrations douanières des Etats contractants exer-

ceront sur demande expresse une surveillance opé cia Io

a}- sur les dé pl.acerrient s , et plue pa r ci.cul.ië r erne nt sur l'entrée et ln

sortie de leur territoire, de c pe r aorme s que l'Etat r equé r arit fJOUp-

çonne de G'adonl'18r pr ofo asiormell ezncrrt ou ha bitue l.Lerraerit à la

fraude au regard de ses lois douanièrec ;

b}- sur les r,,'10UVCT.1lentsnuspect a de rna r charid.ise e signalées par le re-

quérant cornzne faisant l'objet, à destination de cet Etilt, d'un

trafic qui s'effectuerait en infraction aux lois douanières

c}- su r tou c les m.oyens de transport soupçonnén d'être utilisés pour

la fraude.

Article 5 : Lee Adrn in is t r-at ion s douarriè r e s cleo Etats contractants se com-

muniqueront

a}- spontariérnent et sans délai, tous les renneignements c~ontelles

pourraient disposer au sujet

- d'opérations irrégulières, con staté e c ou projetées et présentant

ou paraissant présenter un caractère frauduleux au regard des

lois douanières de l'autre Etat contractant;

des nouveaux rnoy en s ou méthodes de fraude

.... /
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Toutes ces dispositions énum.érées conrrfbu ...erorit
à empêcher l'importation, l'exportation et le transit clandestLn des
marchandises.

Eu un 1110tla convention engage chaque Etat à
mettr-e tous ses moyens appropriés par une application stricte
de sa réglernentation en vigueur à la prévention, à la rechercl1e,
à la répression des irûractions portant préjudice aux tnté rêts
économiques fiscaux des Etats et aux in.té~ts légitimes du
commerce.

L'application de la presente convention néces-
sitera de-s réunions périodiques au moL.'1.Sdeux fois par an dan s

l'un ou l'autre des Etats par les représentants de leurs adrmn.La-

trations douanières.

Cette convention d'une durée illimitée peut ~tre
dénoncée par chacune des parties contractantes, avec un preavis
de trois mois.

Monstour- le Président, Mes chers collègues,
votre Commission des Affaires Etrangères vous demande d'auto-
riser Monsieur le Président de la République à approuver la pré-

sente convention ci' as sistan.ce administrative.-
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- des ca té gor ioo de rna r cha.ndiceo corinue o comme fa icant

l'objet d'un trafic frauduleux cl'ilnportation, d'exportatic.ll1

ou de t r ari sit ;

- des individus et tous moyens de transport, su.spects de se livrer

ou de servir à la fraude.

b)- Sur de rriarrde écrite et aussi ru pi.dcm cnt que possible, tous rensei-

gnen'lcnts provenant de o documents en leur pos ses sion (écritureo,

registres d'inscription, dé cla rn t.ions et aut r e n docuro.enco) concer-

nant leurs échanges extérieurs ou bien des copies dûrnerit cer t.i fi-é c n

ou au thent ifi éo o desdit e docum ent s , regist res, d é cIa r-at.i ono, ou

é c r i tu r e o .

Article 6 : En cas d'urgence, les renseignements pourront être

échangés directement entre responsables de bureaux, postes et bri gacles

frontaliers des deux Adrrurri st ra tions .

Article 7 : En vue de faciliter la r éo.r ecoâon des infractions aux lois

douanières des Parties contractantes, chaque Administration douanière

procèdera ou fera procèder, dans la rneour e permise par sa propre légis-

lation interne, à la requête ou recherche, interrogera les per nonn è s

suspectes, entendra des témoins et en notifiera les résultats à

l'Administration requérante.

Article 8 : Les Administrations douanières des Etats contractants

pourront faire état à titre de preuve, tant dans leurs procès -ve.rbaux,

rapports et t érno ignagos qu'au cours des procédures et pour suit.eu devant

les tribunaux, de a renseignements recueillis ou fournis et des documents

(ou de leurs copies dûrnerit authentifiées) pr oclui.ts dans les conditions

prévues aux a r-t icl eo 5, 6 et 7 ci-dessus.

.. .. /

--
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Article 9 - : LeD Administrations doua ni.è r ee des Etats contractants

se prêteront leur concours pour la cou ocr ipt ion et la réalisation. des

t r an aa ct ion s qui seraient consenties à une perDonne résidant Dur le ter-

ritoire de l'autre Etat contractant ainsi que le recouvrement des pénalitéo

t r ansa c tionnclle s.

Article 10 - : Le domaine d'application de la pr é eente Convention tel

qu'il e et défini par le o "Iois douarn è r e c" de ces Etate.

Article 11 - : Pour l'application de la présente Convention, les repré-

s en tarit s des .Adrrri.niot r a.ti.ons douanière s des Eta t s contractante tiendront

des réunions périodiques au rno in s deux fois par an dans l'un ou l'autre

des Etats.

Article 12 La présente Convention qui entrera en vigueur à corn pt er

de la date de sa signature est conclue pOUl' une durée il l irn it ée et pourra

être dénoncée Far chacune des Parties contractantes avec un préavis de

trois (3) :mois. /.

Fait à NOUAKCHOTT, le 9 Janvier 1971.

POUR LE GOUVERNEMENT
DE LA REPUBLIQUE

ISLAMIQUE DE MA,URITANIE,

POUR LE GOUVERNEMENT
DE LA REPUBLIQUE DU SENEGAL

Le Ministre deo F'i.naric e s : Le Mirii st:re des Finances
et des Affaires Economiques

Mokhtar Ould Hl-\.IBA Jean COLLIN.
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